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FONCTIONS :

Un ouvrier professionnel est chargA®© des travaux nA©cessaires au fonctionnement des services
matA®riels des AGtablissements d&#39;enseignement du ministA're de 1&#39;A@ducation nationale
(collA"ges et lycA©es), principalement dans les domaines de la restauration, de
I8&#39;hA©bergement et de la maintenance mobiliA re et immobiliAre (installations sanitaires et
thermiques ou A©lectriques, revAdtement et finition, agencement intA©rieur), mais A©galement dans
celui de 1&#39;entretien de la lingerie, des espaces verts ou dans la maintenance de premier niveau
de matA®riel informatique ou audiovisuel.

ConcoursA Candidats possA©dant la nationalitA© fran/AgaisePour Attre autorisA©s A se
prA©senter aux concours, les candidats doiventA remplir les conditions gA©nACrales fixA©es par
I&#39:article 5 de la loi nA° 83- 634 du 13 juillet 1983 modifiA©e, portant droits et obligations des
fonctionnaires c&#39;est-A -dire :

- possA©der la nationalitA© franAgaise,

- jouir de leurs droits civiques,

- ne pas avoir au bulletin nA° 2 de leur casier judiciaire des mentions incompatibles avec
I&#39;exercice des fonctions,

- se trouver en position rA©guliA re au regard du Code du service national,

- remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigA©es pour I&#39;exercice de la fonction compte
tenu des possibilitA©s de compensation du handicap.A Candidats ressortissants des autres Etats
membres de 1&#39;Union EuropA©enne ou d&#39;un autre Etat partie A 1&#39;accord sur
|&#39;Espace AGconomique europA©en *Pour Adtre autorisA©s A se prA©senter aux concours,
les candidats doivent remplir les conditions gA©nACrales fixA©es par 1&#39;article 5 bis de la loi nA°
83- 634 du 13 juillet 1983 modifiA©e, portant droits et obligations des fonctionnaires

c&#39;est-A -dire :

- possA®©der la nationalitA© de I&#39;Etat membre dont ils sont ressortissants

- jouir des droits civiques dans 1&#39;Etat dont ils sont ressortissants

- ne pas avoir de condamnations incompatibles avec I&#39;exercice des fonctions,

- se trouver en situation rA©guliA re au regard des obligations du service national de I8&#39;Etat dont
ils sont ressortissants

- remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigA©es pour 1&#39;exercice de la fonction compte
tenu des possibilitA©s de compensation du handicap.* Les ressortissants de ces Etats n&#39;ont
pas accA’s aux emplois dont les attributions soit ne sont pas sA©parables de I&#39;exercice de la
souverainetA©, soit comportent une participation directe ou indirecte A 18&#39;exercice de
prA©rogatives de puissance publique de 1&#39;Etat ou des autres collectivitA©s publiques.A Par |a
voie de concours-Concours externe titulaires d&#39;un certificat d&#39;aptitude professionnelle ou
d&#39;un diplA"me professionnel homologuA®© au niveau V en application de la loi nA° 71-577 du 16
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juillet 1971 d&#39;orientation de 1&#39;enseignement technologique, ou justifiant de cing annAGes
au moins de pratique professionnelle dans un mA®tier correspondant A la nature de 1&#39;une des
spACcialitA©s du concours.

Aucune condition de diplA’'me n&#39;est imposA©e aux mA'res et aux pA'res de trois enfants et
plus.

-Concours interne ouvert aux fonctionnaires et agents de 1&#39;Etat, des collectivitA©s territoriales
ou des AGtablissements publics qui en dA©pendent.

Les intA@ressA®©s doivent justifier d&#39;une annA©e au moins de services effectifs en cette
qualitA©, au ler janvier de I&#39;annA©e du concours.A Par la voie d&#39;un examen
professionnel

-Examen professionnel ouvert aux ouvriers d&#39;entretien et d&#39;accueil, rA©gis par le titre
premier du dA©cret nA° 91-462 du 14 mai 1991. Les intA©ressA©s doivent justifier, au ler janvier
de I&#39;annACe de 1&#39;examen professionnel, d&#39;au moins neuf ans de services publics.
-Concours et examen professionnel rA©servA©s : ouverts aux agents non titulaires remplissant les
conditions prA©vues A 1&#39;article ler de la loi nA° 2001-2 du 3 janvier 2001.A CarriA're :
Appartenant A la catA©gorie C, le corps des ouvriers professionnels comprend 2 grades.

Ouvrier professionnel : 11 A©chelons ;

Ouvrier professionnel principal : 6 A©chelons.

Les conditions d&#39;avancement de grade :

Peuvent Atre inscrits au tableau d&#39;avancement au grade d&#39;ouvrier professionnel
principal, les ouvriers professionnels ayant atteint le sixiA’me A©chelon de leur grade et comptant
trois ans au moins de services effectifs en cette qualitA®©.

RA©munA®@rations mensuelles brutes au 1-12-05 en euros :
Ouvrier professionnel dA©but de carriAre : 1244 euros.

Ouvrier professionnel fin de carriAre : 1508 euros.

Ouvrier professionnel principal dA©but de carriA’re : 1244 euros.
Ouvrier professionnel principal fin de carriAre : 1571 euros.
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